
Bulletin officiel n° 4220 du 27 rebia I 1414 (15 septembre 1993)
Dahir portant loi n° 1-93-140 du 22 rebia I 1414 (10 septembre 1993) complétant la loi n° 25-79

modifiée par la loi n° 14-89 transformant l'Office des aéroports de Casablanca en Office national
des aéroports.

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)
Que l'on sache par les présentes - puisse DIEU en élever et en fortifier la teneur !
Que Notre Majesté Chérifienne,
Vu la Constitution, notamment son article 101 ;
Vu l'article 2 de la loi n° 25-79 promulguée par le dahir n° 1-80-350  du 11 rejeb 1402 (6 mai 1982),
telle que modifiée par la loi n° 14-89 transformant l'Office des aéroports de Casablanca en Office
national des aéroports, promulguée par le dahir n° 1-89-237  du 1er joumada II 1410 (30 décembre
1989) ;
Après examen par le conseil des ministres réuni le 15 chaoual 1413 (7 avril 1993),

A décidé ce qui suit :

Article Premier : Les dispositions de l'article 2 de la loi n° 25-79 susvisée sont modifiées comme suit
:
"Article 2 : L'Office national des aéroports a pour objet d'assurer :
a) "l'aménagement, l'exploitation, l'entretien et le développement des aéroports civils de l'Etat ouverts

à la circulation aérienne publique ainsi que des installations relatives au contrôle et à la sécurité de
la circulation aérienne ;

b) "le contrôle local et régional de la circulation aérienne et la mise en oeuvre des moyens
nécessaires au survol, à l'approche, à l'atterrissage, au décollage, à la circulation au sol et au
stationnement des aéronefs sur les aéroports visés au a) ci-dessus ;

c) l'embarquement...................................................................................................................
................................................................................................................................................"
 (La suite sans modification.)

Article 2 : Le présent dahir portant loi sera publié au Bulletin officiel.

Fait à Rabat, le 22 rebia I 1414 (10 septembre 1993).

Pour contreseing :

Le Premier Ministre,

Mohammed Karim-Lamrani.


